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Vous êtes chef d’entreprise, chargé de prévention, représentant du personnel (CSE, 
CSSCT…) et vous recherchez des informations sur la prévention des risques liés 

au bruit au travail. Retrouvez dans ce catalogue l’essentiel de notre offre d’information. 

S’INFORMER

Bruit

DOSSIER WEB

Ce dossier présente 
les risques liés au bruit 

au travail ainsi que la 
démarche de prévention 

à mettre en place.

Moins fort le bruit

PUBLICATION
ED 6020
Dépliant

Ce dépliant de sensibilisation à destination 
des salariés détaille les dangers liés au 
bruit au travail, explique comment agir 
quand le bruit devient une gêne et liste les 
mesures de prévention à mettre en place.

MOINS
FORT

LE BRUIT
  

« Au travail, le bruit on en parle ? »

SITE WEB
www.bruitautravail.fr  

Ce site web sensibilise aux risques liés 
au bruit dans le secteur tertiaire et propose 
des ressources pour agir.

https://www.inrs.fr/risques/bruit/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206020
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N’attendons pas qu’il soit trop tard pour en parler au service de santé au travail.
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Le bruit rend sourd...

 pour toujours.
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Ensemble, cultivons le calme.
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AFFICHE
AD • AR • AK 840

Format des affiches AD : 60 x 80 cm • AR (réduction) : 9 x 13,5 cm. – La référence AK désigne les autocollants.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20834
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20837
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20836
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20839
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20835
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20838
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=A%20840
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AGIR EN 
PRÉVENTION 

Réussir un encoffrement  
acoustique

PUBLICATION
ED 147
6 p.

Cette fiche permet de dialoguer 
avec les fabricants ou les 
installateurs d’encoffrement. 
Elle propose sept règles simples 
pour un résultat optimisé.

Pour lutter contre le bruit, la solution idéale 
est la réduction du bruit à la source. En pra-
tique, il est difficile de diagnostiquer les 
causes réelles du bruit et surtout d’inventer 
des solutions faciles à mettre en œuvre sur 
des installations existantes. 
La solution de compromis consiste à enfer-
mer les machines industrielles bruyantes 
dans des « boîtes » appelées encoffrements.
L’encoffrement repose sur une idée simple 
mais sa réalisation doit respecter des règles 
précises pour éviter un résultat décevant.

Gardez en mémoire qu’il s’agit avant tout de :
	■ réduire le niveau sonore à l’endroit où se

trouvent les salariés,
	■ prendre en compte l’environnement de tra-

vail dans lequel s’intégrera le projet,
	■ réfléchir en groupe, en associant étroi te-

ment les personnes concernées par l’implan-
tation, l’utilisation et la maintenance.

Ainsi, pour réussir votre encoffrement, vous 
devez respecter les 7 règles techniques détail-
lées dans cette fiche.

Vous êtes un industriel et 
vous envisagez d’encoffrer une 
ou plusieurs machines. Cette fiche 
va vous permettre de dialoguer 
efficacement avec les fabricants 
ou les installateurs.
Un encoffrement doit être 
conçu pour réduire le bruit émis 
par la machine encoffrée.
Que vous fassiez appel 
à des compétences extérieures 
ou que vous envisagiez de réaliser 
un encoffrement, vous devrez 
appliquer les bons principes 
de prévention ainsi que les règles 
techniques de conception 
présentés ici.

Réussir un encoffrement  
acoustique

ED 147
septembre 2019

FICHE PRATIQUE DE SÉCURITÉ
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Traitement acoustique 
des locaux de travail

PUBLICATION
ED 6103
16 p.

Ce document rappelle quelques aspects techniques et décrit 
comment qualifier un local. Il précise également les exigences 
réglementaires et explique le principe et la mise en œuvre du 
traitement acoustique d’un local.

Traitement acoustique
des locaux de travail

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20147
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206103
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ZOOM SUR …  
L’ÉVALUATION  

DU RISQUE

Évaluer et mesurer l’exposition 
professionnelle au bruit 

PUBLICATION
ED 6035
76 p.

Ce guide est un document de référence pour évaluer 
et mesurer le risque lié à l’exposition au bruit au travail. 
Il s’adresse aux techniciens des services de prévention 
et de santé au travail et des sociétés de service en 
acoustique industrielle.

Évaluer et mesurer l’exposition
professionnelle au bruit

80 dB
Bruit : calculette ISO 9612

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 24 

Cette calculette permet d’évaluer l’exposition au bruit selon les calculs 
requis par la norme NF EN ISO 9612 (2009) « Détermination de 
l’exposition au bruit en milieu de travail - Méthode d’expertise »

Bruit : estimation de 
l’exposition quotidienne

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 23 

Cette calculette au format Excel 
permet d’estimer le niveau global 

d’exposition au bruit sur une 
journée de travail à partir de 
chaque phase d’exposition.

RayPlus acoustique

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 06 

Ce logiciel permet de prévoir 
les niveaux sonores dans tout 
type de local afin de prendre 
les mesures de prévention 
nécessaires dès la conception 
des lieux de travail.
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https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206035
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil24
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil23
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil06
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Agir pour réduire  
le bruit dans les ateliers  
et les locaux industriels.

Risques liés au bruit

PUBLICATION
ED 6471

2 p.

Cette fiche propose des recommandations pratiques 
pour réduire le bruit dans les ateliers et les locaux 
industriels, afin de préserver la santé et la sécurité 
des salariés exposés à ce risque dans leur travail.
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Agir pour réduire le bruit dans  
les ateliers et les locaux industriels
Le bruit est une nuisance majeure dans l’industrie, il peut 
provoquer une surdité, un phénomène irréversible. Il est 
également cause de fatigue et de stress. La démarche  
de prévention consiste à réduire l’émission du bruit  
à la source, aménager l’acoustique des espaces de travail  
et sensibiliser les salariés.

 Agissez en amont, dès la conception des lieux de travail 
•  Traitez acoustiquement les plafonds (pose de faux plafonds acoustiques

ou de baffles acoustiques suspendues).

•   Privilégiez l’utilisation de revêtements acoustiquement très absorbants
(« classe A » : mentionné dans la fiche produit).

•   Placez les activités ou équipements bruyants loin des autres postes de travail.

•  Prévoyez des cabines avec des parois intérieures absorbantes pour isoler les
salariés des activités bruyantes.

Le bruit en milieu de travail.
Aide-mémoire juridique

PUBLICATION
TJ 16
20 p.

Cet aide-mémoire juridique présente les 
dispositions réglementaires relatives au 
bruit en milieu de travail, telles qu’elles 

résultent du Code du travail et des textes 
pris en son application.

AIDE-MÉMOIRE JURIDIQUETJ 16

Le bruit en milieu de travail

Techniques de réduction du bruit en entreprise

BASE DE DONNÉES

Cette base de données présente des exemples de solutions 
concrètes ayant permis de réduire l’exposition des salariés au bruit 

dans les entreprises. Chaque fiche détaille le gain obtenu ainsi 
que les avantages et les inconvénients de l’action mise en œuvre.
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https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TJ%2016
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TJ%2016
https://www.inrs.fr/publications/bdd/techniques-reduction-bruit.html
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Grille d’évaluation de la qualité 
acoustique des espaces ouverts

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 156

Cette grille permet de faire une première 
évaluation simple de la qualité acoustique 
d’un bureau ouvert (ou d’une zone 
particulière de cet espace) et a pour but 
de mettre en évidence les principaux 
points de faiblesse acoustique du local 
et de son aménagement.

Outil Questionnaire GABO 
(Gêne acoustique dans 
les bureaux ouverts)

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 62 

Cet outil permet de recueillir le ressenti des 
salariés vis-à-vis du bruit dans les open-
spaces. Il est accompagné d’une grille Excel 
destinée à faciliter l’analyse et la synthèse 
des réponses.

Environnement sonore en bureaux 
ouverts : évaluation de la gêne et 
démarche d’amélioration

PUBLICATION
ED 6402
24 p.

Cette brochure présente une démarche progressive 
qui débute par une simple observation de 
l’environnement de travail pour terminer par une 
évaluation acoustique effectuée par un expert.

Dé
m

ar
ch

e 
de

 p
ré

ve
nt

io
n

Éq
ui

pe
m

en
ts

 | 
Li

eu
x 

de
 tr

av
ai

l 

Environnement sonore  
en bureaux ouverts :  
évaluation de la gêne  
et démarche d’amélioration

ED 6402

Agir pour réduire le bruit 
dans les bureaux.
Risques liés au bruit

PUBLICATION
ED 6472
2 p.

Cette fiche propose des 
recommandations pratiques pour 
réduire le bruit dans les bureaux, 
afin de préserver la santé et la 
sécurité des salariés exposés 
à ce risque dans leur travail.
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Agir pour réduire le bruit 
dans les bureaux
Le bruit peut provoquer une surdité, un phénomène irréversible.  
À plus faible niveau, il est cause de fatigue et de stress.  
La prévention des risques liés au bruit consiste à réduire  
l’émission du bruit à la source, aménager l’acoustique des espaces 
de travail et sensibiliser les salariés. 

 Agissez en amont, dès la conception des lieux de travail 
•  Traitez acoustiquement les plafonds : pose de faux plafonds acoustiques

ou de baffles acoustiques suspendues.

•  Utilisez des revêtements acoustiquement très absorbants (« classe A » :
mentionné dans la fiche produit).

•  Limitez la propagation du bruit dans le local de travail en installant des portes
acoustiquement isolantes et des cloisonnettes absorbantes suffisamment
hautes en open space (1,40 m depuis le sol).

•  Privilégiez des revêtements de sols souples : sols acoustiques, moquette
facilement nettoyable, etc.

ZOOM SUR …  
LES ESPACES  

OUVERTS
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https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil62
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206402
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206472
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Valeurs limites d’exposition au bruit 
et port de protecteurs individuels. 
Préconisations de l’INRS

PUBLICATION WEB
ED 133
4 p.

Cette fiche donne des préconisations pour un calcul 
réaliste de l’affaiblissement acoustique apporté par 
les protecteurs individuels contre le bruit (bouchons 
d’oreille et casque antibruit).

En matière de prévention des risques liés au 
bruit, la réglementation (articles R. 4431-2 à 
4431-4 du code du travail) fixe d’une part des 
seuils d’action devant entraîner des actions de 
prévention (voir p. 4) et d’autre part des 
valeurs limites d’exposition (VLE) ne devant 
jamais être dépassées. Ces VLE sont fixées à 
LEX,8h = 87 dB(A) sur 8 heures pour l'expo sition 
quotidienne au bruit et à Lp,C = 140 dB(C) pour 
les bruits à caractère impulsionnel. 
La comparaison de l’exposition sonore du 
salarié à ces VLE doit tenir compte de 

l’affaiblissement acoustique apporté par son 
éventuel protecteur individuel contre le bruit 
(PICB) : serre-tête (aussi appelé casque 
antibruit) ou bouchons d’oreille (voir figure 1). 
Pour les préventeurs, cet aspect de la 
réglementation pose problème. En effet, il est 
techniquement difficile de mesurer préci-
sément le niveau effectif de bruit à l’oreille du 
salarié protégé par son PICB. C’est pourquoi 
plusieurs méthodes permettant d’estimer ce 
niveau ont été normalisées (voir les normes NF 
EN ISO 4869-2:1995 et EN 458:2005). Elles 

consistent, schématiquement, à retrancher 
l’affaiblissement acoustique du PICB au niveau 
de bruit auquel est exposé le salarié. Malgré 
tout, il est avéré que les valeurs d’affaiblis-
sement acoustique déclarées par les fabricants 
des PICB sont surestimées par rapport aux 
valeurs obtenues sur le terrain, impliquant une 
sous-estimation du niveau effectif de bruit à 
l’oreille protégée [1]. 
L’INRS propose une méthode simple pour esti -
mer de manière plus réaliste le niveau effectif de 
bruit à l’oreille d’un salarié protégé par son PICB. 

FICHE PRATIQUE DE SÉCURITÉ

Valeurs limites d’exposition au bruit 
et port de protecteurs individuels 

Préconisations de l’INRS

ED 133

Les protections 
auditives.
Guide de choix

PUBLICATION
ED 6510
32 p.

Ce guide présente les différents types de protecteurs 
individuels contre le bruit (PICB), les critères de choix à 
prendre en compte, le cadre réglementaire ainsi que les 
actions à réaliser tout au long du cycle de vie du PICB.
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Les protections 
auditives
Guide de choix

ED 6510

Outil d’évaluation du confort 
des bouchons d’oreille

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 124 

Cet outil de sensibilisation a pour objectifs de 
sensibiliser les salariés aux risques liés au bruit 
et à l’importance du choix d’une protection 
appropriée, tout en aidant les acteurs en 
prévention (ergonomes, responsables HSE, 
médecins du travail…) dans ce choix.

Bruit : estimation de la protection 
réelle des PICB

LOGICIEL EN LIGNE
Outil 22 

Cette calculette permet d’estimer les valeurs 
de protection réelles des protecteurs individuels 
contre le bruit, et de prendre en compte le 
niveau de formation des salariés à leur utilisation.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20133
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206510
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil124
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil22
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Pourquoi mettre 
des bouchons 
d’oreille au 
travail ?

VIDEO
Anim-055
1 min.

Cette vidéo explique 
pourquoi il est 
indispensable de 
porter des protections 
individuelles contre le 
bruit.

Comment mettre 
correctement des 
bouchons d’oreille 
à former ?

VIDEO
Anim-293
1 min.

Cette vidéo montre les 
étapes essentielles à 
respecter pour bien 
mettre des bouchons 
d’oreille à former.

Comment mettre 
correctement des 
bouchons d’oreille 
pré-moulés ?

VIDEO
Anim-294
1 min. 

Cette vidéo montre les 
étapes essentielles à 
respecter pour bien 
mettre des bouchons 
d’oreille pré-moulés.

Comment mettre 
correctement 
des bouchons 
d’oreille moulés 
individualisés ?

VIDEO
Anim-295
1 min. 

Cette vidéo montre les 
étapes essentielles à 
respecter pour bien 
mettre des bouchons 
d’oreille moulés 
individualisés.

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-055
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-293
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-294
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-295


Bruit

10

COMMENT SE PROCURER 
LES RESSOURCES DE L’INRS ?

Les ressources INRS 
sont téléchargeables  
sur notre site Internet www.inrs.fr. 

Les entreprises du régime général de la Sécurité 
sociale peuvent se procurer les publications et 
les affiches à titre gratuit auprès des services 
de prévention des Carsat/Cramif/CGSS de 
leur région. L’INRS propose également un service 
de commande en ligne pour les brochures, 
dépliants et affiches, payant au-delà de deux 
documents par commande. Les entreprises hors 
régime général de la Sécurité sociale peuvent 
acheter les productions auprès de l’INRS.

http://www.inrs.fr


Bruit

POUR COMMANDER : 

• S’adresser en priorité à la Carsat/
Cramif/CGSS de votre région ; 
leurs coordonnées sont disponibles sur : 
www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-
maladie.html

• Remplir le formulaire de commande 
accessible depuis les publications en ligne 
sur le site : www.inrs.fr

• Pour toute information complémentaire, 
s’adresser à : service.diffusion@inrs.fr

www.inrs.fr

http://www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-maladie.html
http://www.inrs.fr/inrs/reseau-assurance-maladie.html
http://www.inrs.fr
mailto:service.diffusion@inrs.fr
http://www.inrs.fr


La principale mission de l’INRS est d’informer sur la prévention des 
risques professionnels et l’amélioration des conditions de travail. 

Ce catalogue vous propose l’essentiel de nos productions 
(brochures, dépliants, affiches, vidéos, dossiers web…) 

sur la prévention des risques liés au bruit. 

Nous vous invitons à consulter le site Internet de l’INRS 
pour retrouver l’ensemble de nos productions. 

Pour plus d’information, contactez-nous : info@inrs.fr

Institut national de recherche et de sécurité  
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